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 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 1.  Promoteur 

 Cadre bâti et volumétrie 

 Transport et mobilité 

 Verdissement et 
 écologie 

 -Vision PPU est identique au demandeur 

 -Nombre d’étages est acceptable 

 -Nombre de bâtiments (4) est plus élevé que prévu par le 
 demandeur (2 ou 3) 

 -Enjeux de stationnement : 
 ●  extérieur: à tenir compte pour visiteurs et 

 commerces; 
 ●  intérieur: convient pour les logements. 

 -Promenade urbaine en défaveur: 
 ●  entretien dispendieux; 
 ●  responsabilité civil de terrain privé versus domaine 

 public; 
 ●  commerces sur Saint-Charles pas sur la 

 promenade; 
 ●  perte de terrain. 

 -Proposition : 
 ●  déménager la promenade sur le domaine public 

 existant :  servitude Saint-Charles et domaine 
 public coin Valentin et  Saint-Charles;  

 ●  atteinte de résultats serait similaire. 

 N.A. 

 N.A. 

 -La densification s’appuie selon l’approche suivante: 
 Elle est en lien avec les ressources urbaines disponibles. 
 La proposition utilise le potentiel des milieux de manière adaptée au 
 contexte existant selon le principe d’une densification passant de 
 douce à intermédiaire. 
 L’articulation de l’intensification urbaine a été réfléchie en fonction 
 des coûts-bénéfices pour la collectivité: 
 ● La transition écologique; 
 ● Le verdissement; 
 ● La préservation et la mise en valeur du patrimoine, des paysages, 
 des vues, de la qualité et du design des constructions; 
 ● L’enrichissement des espaces publics; 
 ● La mobilité et le désenclavement; 
 ● La diversification des fonctions urbaines et leur mixité (usages et 
 sociale); 
 ● La création/bonification de lieux de la vie collective. 

 -Les volumes et hauteurs maximales ont été établis en cohérence 
 avec la trame urbaine (variation du profil des volumes et hauteurs): 

 ●  Surélévation, extension et réhabilitation immobilière; 
 ●  Remplacement d’un bâtiment existant de petit gabarit par 

 l’insertion d’un nouveau bâtiment de gabarit supérieur; 
 ●  Nouvelle construction sur un terrain vacant par un bâtiment 

 en cohérence avec la trame urbaine. 

 -Le stationnement intérieur est prévu pour les fonctions 
 résidentielles et commerciales. 

 -La bonification du stationnement extérieur pour les visiteurs est à 
 prévoir pour les usagers des commerces. 

 -Le lien entre les espaces et la promenade constitue un élément 
 structurant du concept et crée un axe sécuritaire pour les 
 déplacements actifs et les interactions tout en favorisant le 
 verdissement. 

 -Le PPU vise à respecter un cadre financier d’investissement en 
 limitant les interventions situées dans l’emprise existante.  

 -Statu quo. Le Conseil est en accord avec 
 l’orientation préliminaire du PPU concernant ce 
 commentaire lié au thème. 

 -Action à intégrer au PPU final. 

 -Statu quo. Le Conseil est en accord avec 
 l’orientation préliminaire du PPU concernant ce 
 commentaire lié au thème. 

 -Le Conseil désire respecter le cadre financier des 
 investissements à réaliser sur le domaine public. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 2.  Propriétaire  Généralité  Excellente vision et amélioration de la qualité de vie des 
 citoyens 

  N.A.   N.A. 

 3  Citoyen  Transport et mobilité 

 Cadre bâti et volumétrie 

 -Conserver la fluidité de la circulation: ne pas changer  

 -Exproprier pour construire une voie réservée pour autobus 
 ou piste cyclable, sinon reconsidérer l’ouverture du 
 boulevard urbain dans Pierrefonds ouest. 

 -Prendre en considération que la rue Antoine-Faucon 
 pourrait devenir une route de transition majeure. 

 -Question : Pourquoi les automobilistes sont les seuls à 
 payer pour l’engorgement alors que les vélos ont déjà eu à 
 payer pour une immatriculation ? Ceci devrait être 
 reconsidéré pour être équitable envers les automobilistes. 

 -Augmenter le ratio de stationnement, actuellement de 1.4, 
 pour les condos. 

 -Prévoir 4 étages dont 1 étage pour les commerces, 1 
 étage pour les espaces à bureau et les 2 autres étages 
 pour des condos. 

 -Le Plan de mobilité durable qui est en cours d’élaboration 
 évaluera : 

 ●  La fluidité de la circulation;  
 ●  Les débordements sur les rues;  
 ●  Les liens à créer pour interconnecter les pistes cyclables et 

 bonifier le transport actif. 

 - Cette question de financement ne fait partie des éléments 
 contenus à l’intérieur d’un PPU. 

 -Le ratio de stationnement sera revu.  

 -Vision du PPU de 6 étages en cours de révision pour 5 

 -Ces enjeux seront pris en considération  dans le 
 cadre de l’élaboration du Plan de mobilité durable 
 dont le conseil évaluera la mise en place des 
 actions. 
 -Cet enjeu fait partie du plan d’action du PPU. 

 N.A. 

 -Action à intégrer lors de la rédaction des 
 règlements de concordance en modifiant le ratio de 
 stationnement. 

 -Une modification du nombre d’étages passant de 
 6 à 5 sera apportée au PPU. 

 4  Citoyen  Transport et mobilité  - Enjeu important à la densification aux abords du 
 boulevard Saint-Charles 

 - Débordement éventuel de la congestion sur les rues 
 locales 

 -Mettre en place des mesures d’atténuation pour favoriser 
 et sécuriser les déplacements en transport actif 

 -Enjeu de congestion généralisée aux heures de pointe 

 -Élimination du terre-plein central pour améliorer la fluidité 
 des déplacements routiers 

 -Raccordement de la piste cyclable au réseau central, 
 existant et aux villes avoisinantes dans l’emprise du 
 boulevard 

 -Étude de mobilité pourrait être réalisée pour connaître les 
 enjeux majeurs du territoire et orienter les interventions 
 futures 

 -Suggestion de dos d’âne, de réduction de vitesse et de 
 synchronisation des feux de circulation 

 -Ajout de luminaires aux abords du boulevard 

 -Le Plan de mobilité durable qui est en cours d’élaboration 
 évaluera : 

 ●  La densification;  

 ●  Les débordements sur les rues locales;  

 ●  La congestion automobile; 

 ●  L’élimination du terre-plein; 

 ●  La mise en place de mesures d’atténuation (dos d’âne, 
 synchronisation des feux de circulation, réduction de vitesse 
 et autres);  

 ●  Les liens à créer pour interconnecter les pistes cyclables et 
 bonifier le transport actif; 

 ●  L’ajout de luminaires. 

 -Ces enjeux seront pris en considération dans le 
 cadre de l’élaboration du Plan de mobilité durable 
 dont le conseil évaluera la mise en place des 
 actions. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 5  Citoyen  Fonctions urbaines 
 et cohabitation 

 -Usage commercial du boulevard doit être consolidé 

 -Création de zones piétonnes entres les diverses fonctions 
 commerciales 

 -Transformation de la carrière en espace commercial, en 
 résidence pour personnes âgées ou parc 

 -Aménager une résidence pour personnes âgées sur le site 
 de la pépinière 

 -Usages destinés aux services automobiles sont à proscrire 
 ou à limiter 

 -Maintien des commerces de proximité 

 -Ajout de commerce de restauration avec terrasse pour 
 créer de l’achalandage et de la vie 

 -Aménager un marché ou une place publique 

 -Intégrer les fonctions institutionnelles pour répondre aux 
 besoins 

 -Ambiance dynamique de village 

 -Création d’emploi 

 -La fonction commerciale sera consolidée. 

 -La carrière est actuellement zonée parc mais de propriété privée. 
 De plus, la carrière ne fait pas partie du secteur de planification 
 identifié par le PPU. 

 -Le PPU prévoit des usages multiples et variés répondant aux 
 besoins de la population. 

 -Le PPU recommande de proscrire ces activités dans le cadre 
 règlementaire. 

 -Les commerces de proximité seront conservés. 

 -La promenade urbaine vise à créer une ambiance conviviale, 
 sécuritaire qui favorise l'achalandage et du dynamisme pour le 
 quartier 

 -Un marché  public existe au parc du Château-Pierrefonds 

 -Un secteur communautaire est prévu au coin du boulevard de 
 Pierrefonds et Saint-Charles. 

 -Le PPU envisage créer une ambiance de quartier conviviale. 

 -La zone commerciale générera des emplois  -Le conseil est en accord avec ce point et 
 considère que la mixité commerciale assurera la 
 création d'emploi 

 6  Promoteur  Transport et mobilité 

 Cadre bâti et volumétrie 

 -Demande d’enlever la nouvelle rue proposée entre la rue 
 Molson et le rue Valentin, propose un sentier piétonnier 

 -Demande de modifier de deux à trois étages la partie 
 arrière de sa propriété où est prévue le lien entre la rue 
 Molson et la rue Valentin 

 -La préservation de la connexion est planifiée pour; 
 ●  La complétion du réseau qui est déficiente 
 ●  Les accès et les liens sécuritaires pour les futurs résidents 
 ●  L’arrimage du futur cadre bâti avec le secteur adjacent   
 ●  Les services d’urgence qui favorisent une accessibilité à 

 une rue ou un lieu public 

 -Le secteur avoisinant est actuellement constitué de maisons en 
 rangée de deux étages et son arrimage avec le futur cadre bâti 
 prévoit une intégration à son environnement 

 -Le conseil est en accord avec l’orientation 
 préliminaire du PPU et préservera la rue 

 -Le conseil est en accord avec l’orientation 
 préliminaire du PPU et préservera le nombre 
 d’étage à 2 

 7  Citoyen  Fonction urbaine et 
 cohabitation 

 -Les parcs ne sont pas identifiés dans le plan des 
 affectations du sol et celui de la densité de construction 

 -Les parcs sont identifiés sur le plan du concept d’organisation 
 spatiale (plan7) 

 -N.A. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 8  Consultant  Généralité  -Consultation de la version plus détaillée du PPU 
 préliminaire: 

 -Disponible sur le site  -N.A. 

 9  Citoyen  Généralité  -Impact sur la valeur de sa propriété: 

 -Date de débuts des travaux: 

 -Il est prématuré de répondre à cette question. On ne connaît pas 
 l’augmentation de la valeur qu’il pourrait y avoir. De façon générale, 
 les propriétés situées à l’intérieur du secteur d’intervention 
 connaissent une hausse de la valeur foncière. 

 -Le calendrier du début des travaux sera tributaire des demandes 
 de permis de construction. 

 -N.A. 

 10  Propriétaire  Cadre bâti et volumétrie 

 Verdissement et 
 écologie 

 -Favorable au PPU et à une planification du secteur 

 -Favorable au nombre d’étage à six  

 -Défavorable que son terrain soit ciblé pour un espace de 
 parc intergénérationnel rassembleur  

 -Le nombre d'étages sera diminué à 5 pour assurer une saine 
 transition entre le boulevard et les bâtiments. 

 -Le lien entre les espaces et la promenade constitue un élément 
 structurant du boulevard, crée un axe sécuritaire pour les 
 déplacements actifs et favorise les interactions et le verdissement.  

 -Statu quo- Espaces et promenade à conserver 

 11  Propriétaire  Fonction urbaine et 
 cohabitation 

 -Projet situé à l’extérieur de PPU, veut l’intégrer à celui-ci  - La demande nécessite d’effectuer une demande de modification 
 règlementaire PPCMOI.  

 -Le conseil ne peut modifier la zone d’intervention 
 du PPU 

 12  Citoyens  Écologie et 
 verdissement 

 -Minéralisation des espaces et de l’emprise du boulevard 

 -Augmentation de la canopée et des aménagements 
 paysagers 

 -Amélioration et augmentation des mesures 
 d’aménagement du verdissement des espaces de 
 stationnement 

 -Gestion des eaux pluviales et rétention à améliorer aux 
 abords du boulevard et dans les stationnements 

 -Bonification des aménagements existants (parc et 
 emprises publiques) 

 -Réaménagement de la pépinière en espace vert 

 -Réaménagement de l’ancienne carrière en espace vert 

 -Des modifications réglementaires qui régissent le verdissement, les 
 stationnements et la gestion des eaux pluviales sont prévues dans 
 le cadre de l’adoption du PPU ainsi qu’en conformité avec le plan 
 de développement durable de la ville de Montréal 

 -N.A. 

 -Le PPU Intègre la notion de gestion optimale des eaux de 
 ruissellement en y intégrant un système de captation et de filtration 
 des eaux de ruissellement 

 -La pépinière est de propriété privée, lors de la présentation d’un 
 projet, l'arrondissement obtiendra un minimum de 10 % en espaces 
 voués à la création de parcs et d'espaces verts. 

 -L’ancienne carrière est de propriété privée et elle est zonée parc. 

 -Le Service de l'environnement de la ville de Montréal et le 
 Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
 climatiques, de la Faune et des Parcs  du Québec surveillent 

 -Le conseil est en accord avec les modifications 
 réglementaires qui seront proposées 

 -N.A. 

 -N.A. 

 Il n'est pas justifié de procéder à l'acquisition de cet 
 espace dans le seul but d’en faire un espace vert. 

 -Dans le cadre du PPU, aucune expropriation n’est 
 prévue. 

 -N.A. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 -Préoccupation de pollution de l’air et des matériaux de 
 construction 

 régulièrement les particules émises dans l'atmosphère et la gestion 
 des matériaux de construction par l'entreprise et assurent les 
 correctifs requis. 

 13  Citoyen  Transport et mobilité 

 Cadre bâti et volumétrie 

 -Sécurisation des déplacements piétonniers 

 -Sécurisation des déplacements automobile 

 -Amélioration des techniques de construction durables 

 -Hauteur des bâtiments plus graduelle et en harmonisation 
 avec la ville de Kirkland 

 -Ouest du boulevard Saint-Charles, nombre d’étages 
 proposés; 

 2 étages: d’Antoine-Faucon à Maher; 

 3 étages: de Maher à Valentine; 

 4 étages: de Valentine à Saint-Denis; 

 5 étages: de Saint-Denis à boulevard de  Pierrefonds 

 -Est de Saint-Charles, nombre d'étages proposés; 

 2 étages: de Oakwood à Duval; 

 3 étages: de Duval à boulevard de Pierrefonds 

 -Le Plan de mobilité durable qui est en cours d’élaboration évaluera 
 les déplacements et la sécurisation. 

 -L'arrondissement applique le Code de construction qui relève du 
 gouvernement provincial et qui dicte les normes. 

 -La modulation des bâtiments est prévue pour arrimer le cadre bâti 
 avec les secteurs environnants. De plus, un encadrement des 
 interventions architecturales sera mis en place dans le cadre d’un 
 guide d’aménagement ainsi que des critères et des objectifs prévus 
 par le règlement sur Plans d'implantation et d’intégration 
 architecturale. 

 -Ces enjeux seront pris en considération dans le 
 cadre de l’élaboration du Plan de mobilité durable 
 dont le conseil évaluera la mise en place des 
 actions 

 -Le conseil proposera des objectifs favorisant 
 l'ensoleillement des espaces privatifs et intégrera 
 des objectifs basés sur une approche LEED. 

 -Le conseil prévoit revoir le nombre d’étages 
 autorisés passant de 6 à 5 étages pour consolider 
 le milieu et assurer une modulation des bâtiments 
 avec ceux existants. 

 14  Citoyen  Écologie et 
 verdissement 

 -Conservation des arbres matures et conservation du parc 
 Hillcrest 

 -Axe nord-sud pour accéder à l’autoroute 40 car ancien site 
 de Merck Frost amènera de la congestion sur Saint-Charles 
 jusqu’à boulevard de Pierrefonds 

 -Le parc Hillcrest est conservé et la conservation des arbres est régi 
 par le règlement  actuel. 

 -Le Plan de mobilité durable qui est en cours d’élaboration tiendra 
 compte de cet élément. 

 -N.A. 

 -Ces enjeux seront pris en considération dans le 
 cadre de l’élaboration du Plan de mobilité durable 
 dont le conseil évaluera la mise en place des 
 actions 

 15  Consultants pour 
 promoteur 

 Fonction urbaine et 
 cohabitation 

 -Densification intelligente et graduelle à faire 

 -Protection de la qualité de vie des citoyens 

 -Le conseil considère l’intervention du PPU 
 primordiale pour assurer une consolidation du 
 secteur et de prévoir un milieu de vie de qualité 
 pour les résidents. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 Transport et mobilité 

 -Questions: 

 -Bâtiment: 

 Peut-il y avoir un usage au rez-de- chaussée de coworking, 
 de gymnase, de piscine et  de garderie? 

 Peut-il être résidentiel du côté de la promenade urbaine? 

 -Promenade urbaine: 

 Comment la ville gérera-t-elle le tréfonds ? 

 Est-ce que la ville veut acquérir l’emprise de la promenade 

 -Mobilité: 

 Possibilité de stationnement sous-terrain reliant les 
 bâtiments? 

 Les commerces n’ayant pas directement accès au 
 boulevard sont-ils désavantagés? 

 -Stationnement: 

 Est-ce qu’il y a possibilité d’aménager des stationnements 
 de surface dans la cour arrière? 

 Est-ce qu’un stationnement de surface est envisageable 
 pour un débarcadère en cours avant, un stationnement 
 pour visiteurs etc.? 

 -Ces questions seront envisagées lors de la rédaction 
 réglementaire, les propositions sont à considérer 

 -Le tréfonds sera géré à l’aide de servitudes décrites à l’intérieur 
 des actes de propriété. 

 -L’emprise sera cédée à titre d’infrastructure publique. 

 -Les stationnements seront gérés en lien avec les bâtiments situés 
 au-dessus. 

 -Les commerces ne seront pas désavantagés s'ils n’ont pas accès 
 au boulevard Saint-Charles puisque un accès à la promenade 
 urbaine sera aménagé. Nous visons à limiter le stationnement 
 extérieur afin de favoriser la végétation et limiter la création d'îlots 
 de chaleur 

 -Le plan particulier d'urbanisme prévoit des stationnements 
 souterrains où il y aura des liens sur une même propriété pour les 
 fonctions résidentielles et commerciales. De plus, des espaces 
 extérieurs sont également prévus. 

 . 

 -Le Conseil compte intégrer des usages de 
 commerces de proximité de première nécessité 
 (Garderies, gym, restaurant, commerces de détail 
 etc…)  générant de l’achalandage sans nuisances 
 qui n'irait pas à l'encontre des objectifs du PPU. 

 -N.A. 

 -Le conseil est en accord 

 -Le conseil est en accord 

 -Le conseil est en accord 

 -Le conseil est en accord avec le stationnement 
 souterrain et son aménagement 

 -Le conseil est en accord avec les objectifs du PPU 
 de créer un milieu convivial sur la promenade 
 urbaine ainsi que le long du boulevard 
 Saint-Charles 

 16  Citoyen  Écologie et 
 verdissement 

 -Est-il nécessaire de proposer des arbres à grand 
 déploiement?Une plantation, sans effet de corridor, et plus 
 adaptée au milieu pourrait être envisagée. 

 -Chaque projet sera étudié selon sa configuration. L'objectif du PPU 
 est de concevoir des projets qui répondent aux besoins de la 
 communauté et qui respectent les règlements. Le règlement sur les 
 PIIA encadrera cet aspect. 

 -Le conseil est en accord 

 17  Citoyen  Document de PPU  Préambule: 

 -En quoi le PPU est-il en adéquation avec la transition 
 écologique, la lutte aux changements climatiques et la 
 création de milieux de vie où il fait bon vivre? 

 -Le PPU est en adéquation avec la mobilité durable en permettant 
 aux citoyens de combler leurs différents besoins en mobilité « d’une 
 manière équitable, sécuritaire et compatible avec la santé », à coût 
 raisonnable, de manière efficace et en minimisant la consommation 
 d’espace et de ressources. 

 -De plus le PPU est en cohérence avec la transition écologique et 
 les changements climatiques aux niveaux de la diminution des îlots 

 -Le Conseil soutient le principe de lutte aux 
 changements climatiques et de transition 
 écologique. Il considère que le PPU répond à ces 
 enjeux. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 -Le PPU fera-t-il l’objet  d’une consultation publique selon la 
 Politique de consultation des citoyens et d'approbation 
 référendaire? 

 -On ne retrouve pas les questions, les résolutions, le 
 règlement de contrôle intérimaire, l’appel d’offre et 
 l’adjudication du contrat, le lancement du projet du PPU, 
 l’adoption de la Politique de participation des citoyens, la 
 modification du président  ainsi que des règles du CCU, la 
 séance d’information de mai 2022, l’échéancier, le rapport 
 final et les consultations publiques légales. 

 Contexte: 

 Localisation du territoire: 

 -La superficie de 28 hectares et la longueur de 1 km du 
 PPU à  indiquer. 

 -Flou de la zone du PPU qui suit les contours des lots à 
 clarifier. 

 -Contexte et photos de la topographie de secteur, du 
 boulevard, de Sainte-Geneviève, les parcs-nature , les 
 chemins scéniques de Sainte-Anne-de-Bellevue, de Baie 
 d’Urfé, de Beaconsfield, de Pointe-Claire, de Dorval, de 
 l’écomuseum, du musée de l’aviation, de l’arboretum, et du 
 campus Macdonald des sciences agricoles et 
 environnementales de l’université Mc Gill auraient pu être 
 inclus. 

 2.2 Cadre de planification: 

 -Y a-t-il des obligations applicables au PPU du PMAD et 
 SAD? 

 de chaleur, de l’augmentation de la minéralisation des espaces une 
 vision pour le redéveloppement 

 -L’adoption d’un PPU par le conseil municipal constitue une 
 modification au Plan et est précédée d’un processus de consultation 
 publique. La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que 
 certains règlements normalement susceptibles d’approbation 
 référendaire ne peuvent faire l’objet d’une demande, notamment les 
 PPU, visant à les soumettre au processus d’approbation par les 
 personnes habiles à voter. La version préliminaire a fait l’objet d’une 
 consultation publique à cet effet. 

 -Une grande partie des documents se retrouvent sur le site de 
 l’arrondissement et le site constituant le PPU Saint-Charles. 
 L’échéancier a été mis à jour ainsi que le rapport final. 

 -Ces éléments feront l’objet de vérifications. Si des ajustements 
 s’avèrent nécessaires ils seront inclus dans la version. 

 Ces éléments feront l’objet de vérifications. Si des ajustements 
 s’avèrent nécessaires ils seront inclus dans la version finale. 

 -Le contexte avoisinant et régional ne fait pas partie d’un plan 
 particulier d'urbanisme. 

 -Le PPU a l’obligation de se conformer aux objectifs et aux 
 orientations applicables du PMAD et SAD. 

 -Le Conseil déposera une version finale du PPU 
 suite à l’approbation du Comité Jacques-Viger et 
 du service des infrastructures. Aucune autre 
 consultation ne sera prévue autre que celle prévue 
 par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 En quoi cette proposition soutient-elle les défis à protéger 
 et mettre en valeur les atouts naturels et bâtis pour 
 renforcer l’attractivité de la région et les orientations de 
 favoriser un cadre de vie de qualité, soutenir le dynamisme 
 de l’agglomération et assurer une mise en valeur du 
 territoire et du patrimoine? 

 -Quelle est le contexte de la planification détaillée du 
 chapitre d'arrondissement versus le PPU et en quoi il 
 redéfini la planification détaillée? 

 -Quelle est la vue d’ensemble et le contexte du chapitre 
 d’arrondissement et du Plan d'urbanisme de la ville de 
 Montréal en lien avec le PPU? 

 Ces objectifs font partie d’une vision d'aménagement intégrée par 
 les paliers supérieurs (PMAD et SAD) de qui relève un plus haut 
 niveau de planification intersectorielle.De par la loi, la  fonction du 
 PPU  ne peut dépasser le cadre identifié. 

 -Le contexte de planification a été défini à l'intérieur du chapitre de 
 l’arrondissement du Plan d'urbanisme. Les orientations suivantes 
 avaient été identifiés: 

 ●  Revaloriser l’entrée d’arrondissement et mettre en valeur le 
 boulevard Saint-Charles 

 ●  Consolider l’activité commerciale sur le boulevard 
 Saint-Charles 

 ●  Faciliter les liens entre le pôle commercial et le secteur 
 ouest de Pierrefonds 

 ●  Améliorer la qualité du paysage urbain et la qualité 
 architecturale du secteur 

 ●  Prioriser l’aménagement convivial, harmonieux et 
 sécuritaire du boulevard Saint-Charles 

 Le PPU préliminaire ne redéfinit pas la planification détaillée, il 
 répond aux problématiques soulevées dans le Plan d’urbanisme 
 pour ce secteur. 

 -Le paysage urbain du boulevard Saint-Charles se caractérise par 
 la présence de nombreux centres commerciaux et d’espaces de 
 stationnement. Ces derniers laissent peu de place à la verdure, les 
 marges avant des immeubles étant généralement asphaltées. 
 Le traitement architectural des façades des commerces est marqué 
 par l’absence d’harmonisation en ce qui a trait au design, 
 aux matériaux et aux couleurs utilisés. Par ailleurs, le boulevard 
 comporte de nombreuses entrées charretières qui entraînent des 
 problèmes de circulation et de sécurité. 
 Enfin, le développement résidentiel du secteur ouest présente une 
 occasion d’accroître et de consolider l’offre commerciale de biens 
 et de services courants sur le boulevard Saint-Charles et ainsi 
 mieux desservir la population. 
 Le PPU répond aux problématiques soulevées selon 5 thèmes:: 

 1.  Écologie et verdissement 
 2.  Transport et mobilité 
 3.  Fonctions urbaines et cohabitation 
 4.  Cadre bâti 
 5.  Paysage 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 -En quoi le PPU reflète-t-il, le Plan stratégique de Montréal 
 2030, le Plan climat 2020-2030 et les orientations? 

 -Le PPU répond au plan stratégique Montréal 2030 selon l’objectif 
 d’offrir un milieu de vie sécuritaire et de qualité, et une réponse de 
 proximité à leurs besoins. 

 ●  Il  privilégie le développement accéléré de la canopée par la 
 plantation d’arbres et de végétaux dans ce quartier, de 
 façon à protéger et accroître la biodiversité en limitant les 
 espaces de stationnement extérieurs au bénéfice d’espaces 
 verts. 

 ●  Il s’assure  que l’espace public (promenade urbaine), soit 
 accueillant et sécuritaire, afin que tous ses usagers 
 puissent se sentir en sécurité physique et psychologique. 

 ●  Il mobilise l’ensemble des moyens et pouvoirs municipaux 
 et publics pour assurer une offre de logement diversifiée et 
 équilibrée qui répond aux besoins des ménages 
 montréalais. 

 ●  Il introduit des milieux de vie verts et durables. 
 ●  Il démontre une  approche intégrée en matière de sécurité 

 urbaine. 
 ●  Par l’aménagement d’une promenade urbaine, il développe 

 la mobilité locale, en répondant aux besoins de mobilité des 
 personnes les plus vulnérables. Il y a un partage de 
 l’espace public de manière plus équitable pour permettre 
 une mobilité active et sécuritaire vers les services de 
 proximité. 

 ●  Il instaure une culture de la qualité en design, en 
 architecture et en aménagement. Il assure la conservation 
 et la mise en valeur de tous les patrimoines (matériel, 
 immatériel, paysager et naturel). 

 ●  Il stimule la construction de bâtiments et d’infrastructures 
 écoénergétiques et durables, et améliore l’efficacité 
 énergétique des infrastructures et bâtiments existants. 

 ●  Il encadre le développement pour assurer une offre 
 résidentielle suffisante, de qualité et diversifiée. 

 -Le Conseil est d’avis que le PPU répond à 
 plusieurs priorités identifiées dans le plan 
 stratégique de Montréal 2030 et de ses objectifs en 
 matière de développement durable. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 -Le lien concernant la Politique de  participation citoyenne 
 n’est pas fait. 

 3.Diagnostic territorial: 

 3.1 Historique de développement 

 -Le profil historique de l'arrondissement pourrait être plus 
 précis. 

 3.2 Profil socio-démographique 

 -Le présent PPU est un exercice de planification sur le territoire 
 spécifique du boulevard Saint-Charles qui a été préalablement 
 identifié dans le  chapitre d'arrondissement par un secteur de 
 planification détaillée en 2004 ainsi que le Plan d'urbanisme de la 
 ville de Montréal . Le PPU propose un programme d’ interventions 
 pour mettre à jour et répondre aux enjeux et aux objectifs de 
 planification du secteur. 

 -Le PPU reflète les plans ainsi que les orientations qui sont intégrés 
 en respect de  l'accroissement de la qualité de vie , la résilience 
 économique, social et écologique, des solutions aux enjeux urbains, 
 la mobilité durable , l’augmentation du verdissement et de la 
 biodiversité, la sécurité et la qualité des milieux de vie sécuritaire, la 
 sécurité urbaine, la mixité social pour l’habitation, l’aménagement 
 des espaces publics diversifiés, l'instauration d’une culture du 
 design de qualité, en architecture et en aménagement, la 
 construction de bâtiments et infrastructures écologiques et durable, 
 l’amélioration de l’efficacité énergétique, la mise en valeur du 
 patrimoine et des milieux naturels, etc.  1  Les services  centraux 
 s’assurent de la conformité des interventions élaborées. 

 -Le PPU présente en annexe les étapes de consultation et les 
 résultats. Ce tableau traduit les suivis qui seront intégrés ou qui le 
 seront dans le cadre de d'autres actions de planification et 
 réglementaires. 

 -Le PPU a comme objectif de faire un  bref rappel historique pour y 
 introduire le contexte de planification. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 1  COLLECTIF, «Plan stratégique Montréal 2030», Plan stratégique Montréal 2030, Montréal,  h�ps://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/20210128_montreal_2030_vdm.pdf 

https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/20210128_montreal_2030_vdm.pdf


 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 -La légende des couleurs semble incorrecte aux figures 6 
 et 7. 

 -Le revenu médian des ménages n’est pas soutenu par un 
 texte. 

 3.3 Cadre bâti 

 Il y a peu d'informations qui soutiennent le manque 
 d’hétérogénéité du secteur. 

 -Il n’y a pas de recensement des bâtiments ,des  surfaces 
 de sol,  du nombre d’étages etc . 

 -Il n’y a pas de contexte comparatif sur le cadre bâti 
 avoisinant des boulevards , Saint-Jean et des Sources. 

 3.4 

 -Il n’y a pas de recensement des usages commerciaux ni 
 d’analyse de consolidation commerciale. 

 -Il n’y a pas d’étude sur la fonction avoisinante du 
 boulevard à Kirkland et Beaconsfield. 

 3.5 Transport et mobilité 

 -Il n’y a pas d’information sur le flux de transport, la 
 desserte électrique, hydrogène etc., l’aménagement des 
 pistes cyclables, le transport piétonnier et les données 
 d’utilisation. 

 -On essaie de faire un TOD. 

 Une correction sera apportée. 

 -Une précision sera considérée. 

 -Les photos sont un témoin de ce fait. Il a été conclue que la 
 nécessité de soutenir le manque d’hétérogénéité n’avait pas besoin 
 d'autres informations. 

 -Des études sont réalisées dans le cadre de l’élaboration du PPU , 
 ce ne sont pas des recensements officiels. 

 -Le PPU Saint-Charles est analysé dans son contexte identitaire , le 
 comparatif des autres boulevards ne sera pas intégré au PPU. 

 -Le PPU se réfère à l’étude sur le développement économique 
 réalisée par l’arrondissement. 

 -Un arrimage est considéré avec Kirkland et est intégré au PPU. 

 -Le Plan de mobilité durable qui est en cours d’élaboration tient 
 compte de ces éléments 

 -Le TOD selon sa définition n’est pas à considérer. On tend à 
 appliquer les principes des plans et politiques qui s'appliquent au 
 secteur de planification dont le PMAD, le SAD, le plan stratégique 
 de Montréal 2030. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 -Quel est l’impact du PPU sur la reconstruction du pont de 
 l'Île -Bizard et la venue de Tesla? 

 3.6 Parcs , espaces publics et écologie 

 -Les parcs avoisinants ne sont pas mis en valeur  ou pas 
 identifiés dont le parc Duval, Yuile, Julie-Dauth, la maison 
 mère des Petites Filles de Saint-Joseph, le parc linéaire 
 des pylônes de Kirkland. 

 -Le plan des îlots de chaleur n’indique pas de source ni de 
 légende de couleur et de données. 

 -Il n’y a pas de diagnostic du domaine public et 
 d’aménagement existant. 

 -Comment la proposition va-t-elle améliorer la situation? 

 3.7 Un paysage à mettre en valeur 

 -Selon le nombre d'étages, il y aura une obstruction du 
 boulevard. 

 -Le réservoir d’eau est une contrainte à la fluidité et à 
 l’harmonie . Il devrait être discret et se fondre dans le décor 
 ou être masqué. 

 -La maison Rabeau est écrasée par un bâtiment attenant 
 de 5 étages. 

 Proposition d’ajout : 

 -Forces: 

 ●  Échelle humaine; 
 ●  Vue sur le parc Hillcrest; 
 ●  Pépinière; 
 ●  Architecture de certains bâtiments; 
 ●  Localisation régionale. 

 -L’impact de la reconstruction du pont de l'Île-Bizard sera faible 
 puisqu'il le pont est existant. 
 L’impact de Tesla est qu’il  remplace un commerce déjà existant. 

 -Le PPU est constitué légalement d’un secteur d’étude déterminé et 
 il ne peut y avoir d’ajout de secteur à moins de modification 
 réglementaire. 

 -Une correction sera analysée 

 -Le PPU constitue un résumé de la situation actuelle 

 -Le PPU dans sa vision propose la promenade urbaine et la 
 minéralisation des espaces pour améliorer les îlots de chaleur 

 -Le PPU considère que le concept encadrera le boulevard 
 Saint-Charles et crée un aménagement convivial. 

 -Le PPU recommande de mettre en valeur le réservoir d’eau 
 (Landmark) 

 -Une correction sera analysée. 

 -Ces propositions d’ajout seront analysées. 

 -N.A.. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est d'avis qu'une correction devrait être 
 apportée afin de mieux mettre en valeur ce 
 bâtiment patrimonial. 

 -Le Conseil analysera ces ajouts et apportera des 
 modifications s’il y a lieu. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 -Faiblesse: 

 ●  Poteaux  et fils électriques; 
 ●  Affichage; 
 ●  Marche et vélo; 
 ●  Verdure; 
 ●  Traitement architectural 

 -Opportunités: 

 ●  Proximité de la rivière; 
 ●  Revalorisation; 
 ●  Embellissement paysager et architecturale; 
 ●  Consolidation du pôle commercial. 

 -Défis: 

 ●  Circulation sécuritaire et conviviale; 
 ●  Transport actif piétonnier et cycliste, en commun et 

 automobile. 

 3.8 Résumé des enjeux spécifiques par thème 

 -Comment les enjeux supportent la canopée, le 
 verdissement, la diversification, la cohabitation, les modes 
 de transport alternatif à la voiture de mobilité douce et de 
 transport métropolitain du REM et la diversification des 
 fonctions urbaines pour stimuler la fréquentation du secteur 
 en tenant compte de la densification douce et 
 harmonieuse,de signature urbanistique de qualité qui est 
 fonctionnelle ,volumétrique et territoriale? 

 3.9 Enjeux spécifiques par thème; 

 Dans quelle mesure la proposition supporte les enjeux 
 spécifiques? 

 4. Démarche participative: 

 -Le résumé  ne reflète pas les commentaires des citoyens 
 qui consiste à savoir quelles sont les solutions pour le 
 verdissement , la mobilité ainsi que le cadre bâti et 
 volumétrique. 

 5. Vision d’aménagement 

 5.1 Énoncé de vision 

 En quoi la proposition; 

 ●  justifie la fonction résidentielle mixte et verticale? 

 -Ces propositions d’ajout seront analysées. 

 -Ces propositions d’ajout seront analysées. 

 -Ces propositions d’ajout seront analysées. 

 -Le résumé des enjeux permet d’orienter la vision et les orientations 
 du PPU 

 -Les enjeux spécifiques orientent l’élaboration de la vision du PPU. 

 -Les commentaires ont été pris en considération, on peut s’y référer 
 dans la version modifiée du PPU. Certains autres éléments non 
 mentionnés feront l'objet d’une modification réglementaire. 

 N.A. 

 N.A. 

 N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 ●  répond aux besoins de l’offre commerciale pour les 
 stationnements et la piste cyclable? 

 ●  crée pour l'embellissement et le verdissement, des 
 paysages identitaires? 

 ●  diversifie l’offre de transport alternatif à la voiture? 

 ●  diversifie l’offre de transport sans tenir compte de 
 l'augmentation de la population? 

 ●  sécurise les déplacements actifs? 

 ●  reconnaît la vocation commerciale de manière 
 fondamentale par un changement de paradigme? 

 ●  s'intègre au concept de 15 minutes dans sa 
 durabilité , l'éco responsabilité, les emplois, les 
 institutions, les loisirs, la nature et l’espace public? 

 -La fonction mixte et verticale est justifiée par  un aménagement 
 d’espaces diversifiés qui procure un milieu de vie de qualité, crée 
 un développement et des constructions durables, des services de 
 proximité, un accès aux déplacements actifs et une densification 
 douce qui module un quartier dynamique à échelle humaine. 

 -L’offre commerciale bénéficiera de stationnements souterrains qui 
 répondront aux normes requises pour le secteur commercial. 
 Les pistes cyclables seront étudiées dans le cadre du Plan de 
 mobilité durable de l'arrondissement. 

 -Le  paysage identitaire embellit et verdit  en structurant notre 
 espace, en bonifiant la plantation par l’augmentation de la canopée, 
 en améliorant les qualités architecturales du design urbain et des 
 aménagements paysagers. L'atteinte d’objectifs et de critères 
 consistent à préserver les vues en direction de la rivière des 
 Prairies, à dégager des espaces publics à l’intersection des 
 boulevards de Pierrefonds et Saint-Charles , à aménager un parc 
 inter-générationnel, à embellir le parc Hillcrest, à éliminer la 
 présence de stationnement, à réduire les impacts négatifs de 
 l'affichage et à marquer l’entrée de l'arrondissement. 

 -La diversification de l’offre de transport alternatif est élaborée pour 
 que l’aménagement de stationnement soit réservé en partie au 
 covoiturage, aux espaces sécuritaires pour les vélos et  les piétons. 
 Les  trajets de  transport en commun sont étudiés dans le cadre du 
 Plan de mobilité durable et sont modulables avec la Société de 
 transport de Montréal. 

 -En diversifiant l’offre de transport alternatif , la capacité de 
 répondre à la nouvelle population augmente. 

 -Le PPU propose de revoir la géométrie du boulevard, de créer une 
 promenade urbaine,d’ ajouter du mobilier urbain et des zones de 
 détente en faveur des déplacements, de synchroniser les feux de 
 circulation en fonction de la mobilité active et de réaménager des 
 intersections  perpendiculaires. Ainsi, les interventions seront 
 précisées et ciblées dans le cadre du Plan de mobilité durable 

 -La vocation commerciale fondamentale du secteur est voué à un 
 changement de paradigme par une vocation mixte 
 Il s’agit de tendre vers le concept de 15 minutes 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. Ces 
 enjeux seront pris en considération  dans le cadre 
 de l’élaboration du plan de mobilité durable dont le 
 conseil évaluera la mise en place des actions 

 Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 
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 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 ●  considère le REM comme une opportunité ? 

 ●  considère les voitures des nouveaux résidents? 

 ●  considère une réduction du taux d’utilisation? 

 ●  considère l’alternative aux maisons unifamiliales , 
 de ville, plex qui seraient conformes au secteur? 

 ●  revalorise la protection des milieux naturels, du 
 cadre de vie de qualité , du dynamisme de 
 l'agglomération et de la mise en valeur du territoire 
 plutôt que d’optimiser les volumes et exploiter le 
 plein potentiel résidentiel et commercial? 

 -Le concept 15 minutes est un concept de milieu de vie complet qui 
 est élaboré selon une intention de proximité et une perspective 
 individuelle pour tous les services (habitation, emploi, loisirs, 
 éducation etc.). Le concept 15 minutes propose de 25 à 30 
 ménages à l’hectare pour favoriser le transport actif piéton et 
 cyclable pour toutes les activités du citoyen. Le PPU adhère à cet 
 idéal de secteur polycentrique  2  et ne  considère  pas ce concept 
 comme une organisation spatiale absolue mais plutôt comme une 
 intention. 

 -Le Rem est une opportunité pour encourager l’implantation de liens 
 collectifs rapides et actifs qui se rabattent aux stations et ainsi 
 permettront à la population actuelle et nouvelle de considérer le 
 transport  durable et contribuer à réduire les déplacements 
 automobiles. 

 Une place de stationnement en souterrain sera disponible pour 
 chacune des unités d’habitation. 

 Des alternatives au transport sont proposées; déplacements actifs 
 (piétons, cyclistes, proximité des commerces de nécessité etc.. 

 -Le PPU propose de revoir la conformité du secteur  pour y inclure 
 une typologie plus diversifiée et une densification douce ainsi 
 qu’intermédiaire qui répond aux besoins d’une population variée. 
 Cette adaptation nécessite une évolution du concept selon un 
 contexte de mixité sociale. 

 -La revalorisation des milieux naturels , du cadre de vie de qualité, 
 du dynamisme de l'agglomération et de la mise en valeur du 
 territoire sont des objectifs généraux et communs entre autres du 
 Plan climat 2020-2030 et du Plan stratégique Montréal 2030 intégré 
 dans le PPU qui ont leur importance. 
 L'optimisation des volumes et du potentiel résidentiel sont intégrés 
 dans une fonction résidentielle ciblée et adaptée au contexte urbain 
 qui mise sur la mixité fonctionnelle verticale comme un élément de 
 la vision qui se retrouve dans l’énoncé du  PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -N.A. 

 Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 -Le Conseil est en accord avec le contexte de 
 planification ainsi que les orientations du PPU. 

 2 



 Origines des 
 demandes : 
 citoyen, 
 organisme, 
 association, etc. 

 Thèmes abordés  Résumé de la demande / commentaire / Question  Suivi ou action proposée par l’administration  Orientation par le Conseil 
 Modification / Statu quo 
 (N.A. : Non applicable) 

 5.6 Affectations du sol et densité de construction 

 -Proposition de faire une analyse comparative avant /après 

 6. Plan d’action et moyens de mise en oeuvre 

 -Quels sont les changements spécifiques du cadre 
 réglementaire? 

 -Le PPU ne peut réaliser cette analyse. 

 -Les modifications réglementaires seront effectuées après la 
 révision du PPU où tous les intervenants auront soumis leurs 
 commentaires. 

 Les changements spécifiques seront réalisés en concordance avec 
 les objectifs du PPU. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 -N.A. 

 Sources: 

 Communauté métropolitaine de Montréal ,  Plan métropolitain  d'aménagement de développement,  janvier 2004,  https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3488376 

 Ville de Montréal,  Plan climat 2020-2030  , décembre  2020,  https://montreal.ca/articles/plan-climat-montreal-objectif-carboneutralite-dici-2050-7613 

 Ville de Montréal,  Plan particulier d'urbanisme préliminaire  du boulevard Saint-Charles  , 29 novembre 2022,  https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/programme_particulier_durbanisme_preliminaire_boul._saint-charles.pdf 

 Ville de Montréal,  Plan stratégique Montréal 2030  ,  2020,  https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/20210128_montreal_2030_vdm.pdf 

 Vivre en ville,  La ville  des 15 minutes,  Collectivités  viables, Vivre en Ville, mars 2021,  https://collectivitesviables.org/articles/ville-des-15-minutes.aspx 

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3488376
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